PREFECTURE DE 
Agence régionale de santé [REGION]
Délégation départementale de [DEPARTEMENT]


Arrêté préfectoral du ***** (date) 
Relatif au traitement de l’insalubrité de [l’immeuble/logement/installation] sis [adresse précise du lieu de vie concerné (IF, cadastre, n° et nom de la rue, CP, nom de la commune, appartement n°, étage, porte, escalier, type de local (sous-sol, cave etc…), type d’installation]

Le préfet de [DEPARTEMENT],

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L 511-1 et suivants, L.521-1 et suivants, L.541-1 et suivants, et les articles R.511-1 et suivants ;
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1331-22 et L.1331-23, 
[bookmark: _Hlk215135447]VU les articles R 1331-à R 1331-16 puis les R1331-24 et suivants du code de la santé publique[footnoteRef:1] [1:   Cf : décret qui a remplacé le RSD à l’exception des art R1331-17 à R1331-23 qui ont été annulés par le Conseil d’Etat)] 


Vu l’arrêté préfectoral du XXXX portant règlement sanitaire départemental de (département) (viser les articles relatifs aux hauteurs, volumes[footnoteRef:2] redevenus applicables du fait de l’arrêt du CE ayant annulé la sous-section II du décret du 29 juillet 2023.) [2:   Soit notamment l’article 40 du RSD type ] 


Vu le code civil, notamment les articles 2402 à 2407 [en cas d’inscription de l'hypothèque légale spéciale[footnoteRef:3] au stade de l’arrêté de mise en sécurité, pour les coûts de travaux / d’hébergement /relogement et/ou de démolition] ; [3:  Qui a remplacé le privilège spécial immobilier des anciens articles 2374, 2384-1 à 2834-3 du code civil ] 

Vu, (lorsque le ou les logements sont occupés par des locataires) l'article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986
VU le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé / du Directeur du service communal d’hygiène et de santé de [nom de la commune] du jour mois année, constatant une situation d’insalubrité portant sur : immeuble, logements, groupes d’immeubles, parties communes …sis adresse 
Le cas échéant, si l’état du bâtiment concerné laisse présumer une irremediabilité de l’insalubrité :
Vu l’évaluation du montant des travaux propres à assurer la sécurité, la salubrité et la mise aux normes de décence des logements du bâtiment concerné, soit xxxx€, soit un montant supérieur au cout de reconstruction du bâtiment, incluant les frais de démolition, estimé à xxxx€ [footnoteRef:4] ou, le cas échéant, vu l’impossibilité technique d’effectuer les travaux de réparation nécessaires   [4:  Ces éléments sont indispensables pour fonder une démolition ou une interdiction définitive d’habiter ou d’occuper ] 


Vu l’avis de l’architecte des bâtiments de France du ***.[si le bâtiment est situé dans un espace protégé visé à l’article R. 511-4 du code de la construction et de l’habitation] ;
Vu le courrier du *** engageant la procédure contradictoire adressé à (M/Mme nom, prénom du propriétaire, de la SCI, société, exploitant, du syndic de la copropriété lorsque les parties communes sont concernées,) lui indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la procédure de traitement de l’insalubrité et lui ayant demandé ses observations avant le *** (dans un délai minimum d’un mois ou de deux mois pour le syndicat des copropriétaires) ;
Vu l’absence de réponse ou la réponse en date du *** et vu la persistance de désordres mettant en cause la santé / sécurité des occupants (selon le cas)  (ou des voisins);
Vu le courrier du ***.adressé aux occupants de l’immeuble en cause, ou/et le cas échéant son affichage sur la façade de l’immeuble, les informant de l’engagement de la procédure contradictoire vis-à-vis du propriétaire, exploitant, syndic, en cas de copropriété 

Vu l’avis du Coderst du ….(consistance de l’avis)  (lorsque le Coderst a été saisi) 
CONSIDERANT que ce rapport constate que cet immeuble/logement/local/installation est insalubre et qu’il présente un danger ou un risque pour la santé ou la sécurité physique des personnes, (éventuellement des occupants d’un immeuble/ logement voisin)  compte tenu des désordres ou éléments suivants :
	Xxxx [Lister les désordres constituant un danger pour la santé / sécurité des occupants ou des voisins constatés dans le rapport de visite]
Selon le cas, ces désordres peuvent consister en une configuration des lieux impropres par nature à l’occupation, à un usage incompatible avec l’habitation ou à une suroccupation notoire 
CONSIDERANT que cette situation de danger est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants (exemples) 
- Risques de survenue ou d’aggravation de pathologies notamment maladies pulmonaires, asthmes et allergies [si moisissures par ex.]
- Risques de survenue ou d’aggravation de pathologies notamment maladies infectieuses ou parasitaires [si saletés, accumulation déchets, moisissures, eaux usées mal évacuées, présence de parasites ou de nuisibles…]
- Risques de survenue d’accidents [si risque de chute de matériaux, risque de chute dans l’escalier etc.] ou d’incendies,
- Risques d’électrocution,
- Risques de saturnisme,
- Risques d’intoxications par le monoxyde de carbone [si absence ventilation, chauffage ou production eau chaude avec combustion
Risques psycho-sociaux liés à la configuration du local, à la suroccupation …
- Autres …
CONSIDERANT dès lors, qu’il y a lieu d’ordonner les mesures indispensables pour faire cesser cette situation d’insalubrité dans un délai fixé ;
Sur proposition du directeur général de l’Agence régionale de la santé de xxxx [ département, région], du directeur du service communal d’hygiène et de santé de [commune] 

Arrête :
Article 1er : Afin de faire cesser la situation d’insalubrité dans l’immeuble/local/logement/installation sis [adresse complète et précise, section cadastrale XXXXX, lot n°XX],  M ou Mme (Nom et prénom) 
[ Pour l’identification des personnes tenues d’exécuter les mesures :
 Si personne morale
Propriété de *** forme de la personne morale (société, SCI, association ou autre), ayant son siège social à *** (adresse) immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le N° ***, représenté par M. ***, en qualité de *** (gérant en SCI), adresse,
En cas de copropriété (travaux portant sur parties communes)
Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble en copropriété, situé à *** (adresse complète), références cadastrales, et représenté par le syndic *** (nom et adresse)
En cas d’hôtel meublé
M. *** (personne physique ou morale) exploitant de l’hôtel meublé, dénommé *** situé à ***, siège social et/ou adresse de l’exploitant, immatriculé au registre du commerce et des sociétés, sous le N°***, propriété de ***, ou Mme *** (propriétaire des murs), demeurant à (adresse de domicile), né le *** à ***, état civil, ]

 est/sont tenus de réaliser, à compter de la notification de l’arrêté les mesures suivantes :

Cas d’une insalubrité remédiable (travaux) 
- selon les règles de l’art, à :
[liste des prescriptions de travaux envisagées dans le rapport de visite et les travaux permettant d’assurer la salubrité des lieux

Cas d’une insalubrité irrémédiable 
- compte tenu du cout des travaux nécessaires pour assurer la salubrité, la sécurité, la mise aux normes de décence des logements du bâtiment, ou compte tenu d’impossibilité technique,  (au vu de l’évaluation visée ci-dessus) : le bâtiment ou l’immeuble visé ci-dessus est interdit définitivement à l’habitation - le cas échéant, est à démolir, dans le délai de **** ou à la date de ***

Cas de locaux impropres par nature à l’habitation, du fait de leur usage, ou en suroccupation manifeste : 
- Compte tenu de la nature des locaux utilisés à usage d’habitation ou de leur suroccupation manifeste, ceux-ci sont interdits à l’habitation à compter du ***** ou à compter de la notification de l’arrêté 

Article 2 le cas échéant] 
Pour des raisons de santé ou de sécurité physique des personnes, compte tenu de la gravité des risques ….., le /les logement(s)  est/sont  interdit(s) temporairement à l’habitation et à toute utilisation à compter du *******(dès la notification du présent arrêté, ou dans un délai de*** jours à compter de la notification du présent arrêté), jusqu’à la mainlevée du présent arrêté.

Article 3: 
La personne mentionnée à l’article 1 est tenue de respecter les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles L.521-1 à L.521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe 1. 
Les baux d’habitation des locataires suspendus à compter de la date du courrier contradictoire[footnoteRef:5] du **** (date visée ci-dessus) restent suspendus jusqu’au 1er jour du mois suivant la notification de l'arrêté de mainlevée. [5:  Lorsque conformément à l’art 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs la notification de l’arrêté de mise en sécurité est intervenu dans le délai de 6 mois à compter de la réception de la lettre contradictoire ] 


Dans les autres cas :
[bookmark: _Hlk220001672]Les baux des locataires sont suspendus à compter du 1er jour du mois suivant la notification de l’arrêté jusqu’au 1er jour du mois suivant la notification de l'arrêté de mainlevée.

En cas d’interdiction définitive d’habiter et d’utiliser : 
Les baux et contrats d'occupation poursuivent leurs effets jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée à l’article 1. Dans ce même cas, la personne mentionnée à l’article 1 est tenue d’assurer le relogement des occupants dans le délai de **** (à préciser)
Dans tous les cas, 
La personne mentionnée à l’article 1 doit avoir informé le préfet de l’offre d’hébergement qu’elle a faite aux occupants en application des articles L 521-1 et L 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, avant le *** (date à préciser) 
À défaut, pour le propriétaire visé à l’article 1 d’avoir assuré l’hébergement temporaire ou le relogement définitif des occupants (selon le cas) des occupants, celui-ci sera effectué par le préfet, aux frais du propriétaire (ou de l’exploitant).
ARTICLE 4 :
Faute pour la personne mentionnée à l’article 1 d’avoir réalisé les travaux prescrits au même article, ou assuré l’hébergement ou le relogement définitif des occupants, prescrit aux articles 2 et 3, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les conditions précisées aux articles L. 511-16 et L511-17 du code de la construction et de l’habitation.

La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais fixés expose la personne mentionnée à l’article 1 au paiement d'une astreinte financière calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15 du code de la construction et de l’habitation. 
En cas de copropriété, l'astreinte est calculée et perçue selon les dispositions de l'article R 543-1 du CCH.
ARTICLE 5 Pour tous les locaux occupés par des résidents et commerçants ou professionnels et selon le cas
Les loyers des locaux à usage d’habitation, à usage commercial ou professionnel, ne sont plus dûs à compter du 1er jour du mois suivant la notification du présent arrêté jusqu’au 1er jour du mois suivant la notification de l'arrêté de mainlevée.

Article 6  
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et de l’habitation.
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévues par les articles L.521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales dans les conditions prévues par l’article L.521-4 du code de la construction et de l’habitation.
Article 7  
La mainlevée du présent arrêté ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les agents compétents de l’ARS ou du SCHS de la réalisation des mesures prescrites à l’article 1.
Les personnes mentionnées à l’article 1 tiennent à la disposition de l’administration tous justificatifs attestant de la bonne réalisation des travaux.
Article 8 
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire/l’exploitant [à toutes les personnes tenues d’exécuter les mesures, les titulaires de parts donnant droit à l’attribution ou à la jouissance en propriété des locaux), aux occupants, et/ou (si les travaux prescrits ne concernent que les parties communes d’un immeuble en copropriété) au syndicat de la copropriété, représenté par le syndic.
Il sera également notifié aux occupants de l’immeuble, à savoir à :
1. M*** / Mme
En cas de difficulté à trouver l’adresse ou l’identité des personnes concernées, y compris des occupants, et par précaution, Il sera affiché à la mairie de [commune de l’adresse du local concerné et sur la façade de l’immeuble concerné.
Article 9  
Le présent arrêté est transmis au maire de [la commune où se situe l’immeuble, local ou installation], au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de logement ou d'urbanisme, au procureur de la République, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département, conformément à l’article R.511-6 du code de la construction et de l’habitation.
Article 10 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de **(indiquer civilité, nom et fonction de l’autorité compétente (préfet/))
L’absence de réponse dans le délai de 2 mois vaut décision implicite de rejet.
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans le délai de 2 mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de xxx (libellé et adresse), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Article 10  
Le secrétaire général de la préfecture de [département], le directeur général de l’agence régionale de santé de [région], le directeur départemental des territoires de [département], le directeur départemental de la cohésion sociale de [département], Monsieur ou Madame le maire de [commune où se situe l’immeuble, local ou installation, concerné] sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.
	
Fait à [commune de l’adresse de la préfecture], le xx/xx/xx [date du jour]
LE PREFET
Pour le préfet et par délégation,
ANNEXES 
Les articles L521-1 à L521-4 du code de la construction et de l’habitation 

